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Les déchets dangereux diffus Les déchets dangereux diffus Les déchets dangereux diffus    
(DDD)(DDD)(DDD)   

De quoi parle -t -on ?  

Il nõexiste pas de d®finition de la notion de diffus mais on y classe g®n®ralement les d®chets qui sont 

produits en petite quantité et/ou de façon ponctuelle et qui, de part cette caractéristique, posent des 

difficultés de gestion en terme de collecte et de mobilisation des producteurs. En mélange avec des dé-

chets non dangereux, ils peuvent ®galement °tre facteur dõaccident lors de leur gestion (collecte, trans-

port, traitement).  

 

Selon le SNIIM1, les DDD peuvent °tre distingu®s en 3 cat®gories :  

¶ Les Déchets dangereux diffus des professionnels sont, anciennement, les Déchets Toxiques en 

Quantit®s Dispers®es (DTQD) produits par les industriels, les collectivit®s, lõenseignement sup®-

rieur, par exemple  : produits chimiques des laboratoires, produits conditionnés non utilisés ou 

p®rim®s, a®rosols, d®chets issus de proc®d®s,é 

¶ Les déchets dangereux figurant dans la liste des Déchets Diffus Spécifiques (DDS) fixée par arrêté 

en 2012 . Les DDS sont les déchets issus de produits chimiques pouvant présenter un risque signifi-

catif pour la sant® et lõenvironnement et utilis®s principalement par les m®nages. Les DDS font 

lõobjet dõune obligation de gestion par les metteurs sur le march®.  

¶ Les autres Déchets Dangereux des Ménages (DDM) qui regroupent notamment lõamiante, les 

®quipements contenant du mercure, les batteries et dõautres substances dangereuses.  

 

Dans cette synth¯se nous appellerons DDM, lõensemble des d®chets dangereux des m®nages y com-

pris ceux entrant dans la définition des DDS.  

 

Selon les groupes de travail et selon les sources disponibles, la définition retenue est la suivante  :  

«Les déchets dangereux diffus correspondent à des déchets pouvant présenter un risque significatif pour 

la sant® (toxiques, nocif, irritant, CMR,é) et l'environnement en raison de leurs caract®ristiques physico-

chimiques. Ils sont produits en petites quantités, sont de nature très variées et sont détenus par de 

nombreux détenteurs dispersés géographiquement. Ces déchets sont générés par un ensemble très large 

de producteurs (artisans, commerçants, petites, moyennes ou grandes entreprises) ainsi que des mé-

nages. 

Ce sont principalement des solvants, acides, sels métalliques, produits chimiques de laboratoire, pein-

tures, vernis, colles, mercure des thermomètres, produits de nettoyage, produits phytosanitaires, hydro-

carbures, huiles, produits pyrotechniques, g®n®rateurs de gaz et dõa®rosols, extincteurs, etc. 

Globalement, afin de déterminer si un déchet dangereux est diffus, il peut être avancé que  :  

¶ Tous les déchets dangereux produits par les ménages sont diffus ;  

¶ Les déchets dangereux diffus des activités correspondent à des lots pour lesquels les quantités 

unitaires des différents déchets et composants sont relativement faibles  : inférieures à une li-

mite de 50 à 100 kilogrammes par an par type de déchets et/ou pour lesquelles les productions 

sont irrégulières.  ». 

1ñSyndicat National des Ing®nieurs de lõIndustries des Mines 
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¡ Que deviennent les déchets dangereux diffus ?  

La collecte des déchets dangereux des ménages  

En 2012, ce sont près de 97% des 458 déchèteries rhônalpines qui accueillaient les DDM, proposant le ser-

vice à plus de 99% des habitants. 

La carte ci -dessous présente les déchèteries du territoire accueillant les DDD en Rhône -Alpes (source : 

SINDRA) ainsi que, pour faciliter la comparaison, une carte de la densité de la population.  Indicateur i20a 

et i21b  

Figure 1 :  
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Figure 2 : Nombre dõhabitants pour 1 d®ch¯terie, en 
Rhône-Alpes, en 2012  

La région compte en moyenne 1 d®ch¯terie pour 

13645 habitants , juste en de­¨ de la moyenne fran-

çaise avec 1 déchèterie pour 13800 habitants (données 

2011). 

Les disparités régionales sont assez marquées, notam-

ment selon la typologie de lõhabitat. Ainsi, le Rh¹ne, 

très urbanisé, compte environ 2 fois moins de déchète-

ries que la moyenne régionale.  

 

Il est intéressant de noter que la plupart des départe-

ments sont mieux dotés que la moyenne française. 

Seuls la Loire et le Rh¹ne ont un ratio dõhabitants par 

déchèterie supérieur à la moyenne française.  

 

Les performances de collecte sont également très dif-

férentes selon les départements avec plus de 2,95 kg/

hab./an en Savoie mais moins  

de 1.3 kg/hab./an dans le Rhône.  

Figure 3 : Ratios de collecte des déchets dangereux en 
déchèteries, selon les départements, (hors DEEE et DASRI),  
en 2012 

En 2012, 11 432 tonnes de d®chets dangereux ont été 

collectées sur les déchèteries, soit 1,84  kg/hab./an (avec 

batteries & amiante et hors DEEE & DASRI2). Indicateur i18a  

Hors amiante, 10 080 tonnes de déchets dangereux ont été 

collectées sur les déchèteries (1,62 kg/hab./an).  

La répartition par nature de déchets est présentée ci -

contre.  

Figure 4 : Nature de Déchets dangereux collectées en 
déchèteries (hors DEEE et DASRI), en 2012 

Enfin, il est estimé que la part de déchets dangereux produits par les professionnels représente 50% du gisement 

total (®tude ADEME et discussions des groupes de travail de lõ®tude sp®cifique sur les DDD men®es dans le cadre du 

programme de suivi et dõanimation du PREDDD). 
 

Certains DDM bénéficient de réseaux de collecte supplémentaires  :  

¶ les piles et accumulateurs portables , qui comptent environ 3 500 points de collecte 

autres que les d®ch¯teries sur la R®gion (Distribution, mairie, enseignement,é). Ainsi 1330 tonnes de d®chets 

ont été collectées par ce biais soit 0.21 kg/hab. . Indicateur i20b et i18b  

¶ les Médicaments Non Utilisés (MNU)3 collect®s via les pharmacies. En 2012, 1 240 tonnes de ces d®-

chets soit 0.20 kg/hab. ont été collectés via plus de 2100 pharmacies et 16 grossistes.  
 

Au total, selon les donn®es disponibles et lõanalyse de celles-ci (via lõ®tude sp®cifique sur les DDD men®es dans le 

cadre du programme de suivi et dõanimation du PREDDD) cõest un total de 1,84  kg/hab. de DDM qui seraient collec-

tés en 2012. Indicateur i19b  

QUELLE EVOLUTION ? 

En 2011 1,65 kg/hab./an de DDM étaient collectés en 

déchèterie soit une augmentation de près de 11% en 

2012 (43 % depuis 2006). 

2ñLes DMS/DTQD correspondent aux d®chets chimiques susceptibles dõ°tre d®pos®s en d®ch¯teries : solvants, peintures, produits ph ytosanitaires,é. 
Les données de gisement sont issues de SINDRA, via les déclarations des collectivités. Selon celles-ci, les DMS/DTQD sont déclarés avec ou sans les 
piles (dõo½ une cat®gorie DMS / DTQD (piles comprises). 
3- Les MNU ne sont pas, selon la r¯glementation, des d®chets dangereux. Toutefois, ils font lõobjet de prescriptions particuli¯res quand à leur gestion. 
Par mesure de précaution, il a été décidé de les inclure dans la planification liée aux déchets dangereux .  
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Focus sur lõ®mergence de la REP DDS : 

 

Eco-DDS a été agrée par les pouvoirs publiques en date du 20 avril 2013, pour la 

collecte et le traitement des DDS produits par les ménages.  

Eco-DDS a définit des consignes de tri des déchets permettant de séparer les flux 

de déchets, selon leur nature, afin de faciliter leur regroupement et leur traite-

ment ultérieur.  

Ainsi, en plus des déchets dangereux non inclus dans la REP, 9 flux de DDS sont à séparer :  

 

 

 

 

 

 
Concernant le tri des flux 8 et 9, en 
plus des limitations par types et vo-
lumes de contenants, Eco-DDS nõest pas 
agréé pour les déchets pâteux et les 
EVS produits par les professionnels. Ain-
si, les déchets issus des produits profes-
sionnels doivent être triés à part pour 
une prise en charge par la collectivité.  

La collecte des déchets dangereux diffus des activités  

Plusieurs modalités de collecte des Déchets Dangereux Diffus des Activités (DDDA) existent et sont of-

fertes aux diff®rents producteurs voulant se d®barrasser de leurs d®chets. Ces modalit®s dõaccueil et de 

collecte peuvent être différentes selon la structure productrice et selon le déchet produit. Ainsi, sont 

recensées :  

¶ les déchèteries professionnelles . Celles-ci sont le plus souvent exploit®es par des prestataires 

privés et certaines acceptent une ou plusieurs catégories de déchets dangereux. Certaines struc-

tures comme des centres de tri ou des quais de transfert acceptent parfois le dépôt de ces dé-

chets. 
 
¶ La collecte des déchets par des prestataires privés agréés avec notamment  :  

Ý Pour certains déchets, et pour les artisans, TPE et PME de moins de 250 salariés, ces col-

lectes peuvent être aidées par les agences de lõeau, pour un tonnage et une durée maxi-

mum selon les agences. 

Ý La collecte des d®chets par des prestataires, dans le cadre dõune prestation de gestion col-

lective par branche de métiers ou par secteur géographique.  Cõest le cas par exemple des 

op®rations comme ImprimõVertÈ, mais ®galement Cisalb, Arve Pure 2012, RectifõLoire,é Un 

bilan de ces opérations pourra être présenté dans les synthèses 2012.  
 

¶ La collecte des huiles minérales usagées . Au-del¨ dõun volume de 600l, la collecte est gratuite 

pour le producteur (gr©ce ¨ la revente des huiles r®g®n®r®es, cette fili¯re sõautofinance). 
 
¶ Enfin, ADIVALOR4  se charge de la collecte des Emballages Vides de Produits Phytosanitaires 

(EVPP) mais aussi des Produits Phytosanitaires Non Utilisés (PPNU) produits ou d®tenus par les 

utilisateurs professionnels  : agriculteurs, collectivit®s, é 

4ñADIVALOR regroupe lõensemble des organisations de la protection des plantes, les coop®ratives agricoles, les n®gociants agricoles,é. M°me sõil nõest  
pas agr®® par lõ®tat, ADIVALOR fonctionne de la m°me fa­on quõun ®co-organisme et finance la collecte des déchets des agriculteu rs. 

1. les acides 
2. les bases 
3. les a®rosols 
4. les phytosanitaires et biocides  
5. les comburants 

6. les autres DDS liquides 
7. les filtres ¨ huiles 
8. les emballages vides souill®s (EVS) 

9. les p©teux  
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Figure 5 : Carte de déchèteries professionnelles, centres de tri et centres de transferts faisant office 
de déchèteries professionnelles Indicateur i22a  

En plus de ces modes de prises en charge, il est notable quõune part importante des d®chets dangereux 

reçus en déchèteries des collectivités est issue des professionnels  : jusquõ¨ 50% selon certaines estima-

tions.  

 

En 2012, 378 des déchèteries des collectivités accueillaient les professionnels dont 374 qui acceptent les 

déchets dangereux. indicateur i22b  

De plus, une trentaine de déchèteries professionnelles, de centres de tri et de stations de transfert ac-

ceptaient les déchets des professionnels, dont environ une quinzaine qui acceptent les déchets dange-

reux. indicateur i22a  

Figure 6 : Tonnages de déchets dangereux collectés sur les déchè-
teries des professionnels Indicateur i23  

Sur ces structures, 788 tonnes  ont ®t® collect®es en 2012 
dont 63% de batteries automobiles (augmentation globale de 
27% depuis 2011). 
Par rapport à 2011, une diversification de la typologie de 
déchets dangereux collectés sur les déchèteries des profes-

sionnels est observéeΦ 
Ces tonnages paraissent très faibles au regard des autres 

moyens de prise en charge décrits ci -dessous. 
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Figure 7 : Nature des déchets dangereux collectés via les 
aides des agences de lõeau  

Il est à noter que 95% des gisements aidés à la collecte sur la Région sont collectés sur le territoire de 

lõAgence de lõEau Rh¹ne-Méditerranéen-Corse. 

Dans le cadre de leur 9ème programme, les 

agences de lõeau Rh¹ne-Méditerranée-Corse et 

Loire Bretagne finançaient la collecte des dé-

chets dangereux pour lõeau, pour les entre-

prises de moins de 250 salariés. Près de 10 

938 tonnes de d®chets dangereux ont ®t® 

collecté en 2012 , via ces financements dont 

43% de d®chets liquides, 13% de d®chets so-

lides et 12% de boues et pâtes.  

Dans le cadre du 10ème programme, qui a commenc® d®but 2013, lõAgence de lõeau Rhône-Méditerranée-
Corse a d®cid® de lõarr°t de ses aides ¨ la collecte des d®chets dangereux pour lõeau. Les Agences Artois-
Picardie et Seine-Normandie ont également arrêté ces aides.  

LõAgence de lõeau Loire Bretagne a, quant ¨ elle, d®cid® de continuer ¨ soutenir financi¯rement la col-

lecte des d®chets dangereux pour lõeau mais en recentrant cette aide sur des productions plus diffuses. 

Ainsi, seules les entreprises de moins de 50 salariés  et dont le chiffre dõaffaire annuel (ou le total du 

bilan annuel) ne d®passe pas les 10 millions dõeuros sont ®ligibles. Seules les 7 premi¯res tonnes collec-

tées par site et par an pourront être aidées. Le taux de remboursement est de 35% du coût global de la 

collecte (incluant le transport et le traitement). Cette aide vient en déduction du tarif facturé. Dans le 

cas dõop®ration collective, lõaide peut aller jusquõ¨ 50%.  
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¢ Le transport et le traitement des déchets dangereux diffus  

De plus, en 2012, 22 083 tonnes dõhuiles min®rales is-

sues des professionnels ont été collectées sur la région 

dont 48 % dans les garages automobiles. 

La figure ci -contre illustre cette répartition.  

Une fois collecté, les déchets dangereux peuvent être orientés directement en centre de traitement ou 

passer par une plateforme de regroupement.  

Sur ces installations, les déchets sont alors regroupés par lot et, le cas échéant, mélangés (pour certains 

d®chets liquides) afin dõoptimiser le transport jusquõau centre de traitement. 

En Rhône-Alpes, 38 plateformes de regroupement de déchets dangereux sont recensées indicateur i49 . 

Figure 9 : Carte des 
centres de regroupement 
des déchets dangereux en 
Rhône-Alpes indicateur i49  

Figure 8 : R®partition des tonnages dõhuiles usag®es collect®es, en 
Rhône-Alpes en 2012, par type de producteur  

Enfin, en 2012, ADIVALOR a permis la collecte de 205 tonnes dõEVPP et 13.7 tonnes de PPNU. (indicateurs i28 et 

i29).  

En 2012,  environ   

26 590 tonnes de d®-

chets dangereux rhô-

nalpins ont été re-

groupés dont 73% en 

région et 27% en de-

hors de la région. Indi-

cateur i50  


